


 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

Article 53 
Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas  suivants: 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 
cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 
titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 

 
Article 54 
Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent de l'identifier. 
 
Article 59 
Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le 
consentement de la personne concernée. 
 
Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette 
personne, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
1°  au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire aux 
fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
2°  au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
3°  à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer 
le crime ou les infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
4°  à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une situation 
d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 
5°  à une personne qui est autorisée par la Commission d’accès à l’information, 
conformément à l’article 125, à utiliser ce renseignement à des fins d’étude, de 
recherche ou de statistique; 
6°  (paragraphe abrogé); 
7°  (paragraphe abrogé); 
8°  à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 
67.2, 68 et 68.1; 
9°  à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par un 
corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application d’une loi 
qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement sur l’identité 
de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf s’il s’agit d’un 
témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la sécurité serait 
susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel renseignement. 



 
 

 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
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AEROPORT DE MONTREAL
975 Boulevard Roméo-Vachon Nord
Local IN-B2172
Dorval, Québec
H4Y 1H2

Établissement #

BISTROT INTERNATIONAL (TRUDEAU INTER-59) Exploitant :
Dossier :

HOST INTERNATIONAL OF CANADA LTD
1074011-0028

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen élevéMoyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Avis:

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

Rapport d'inspection #920594 2024-10-01 15:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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Le produit altérable à la chaleur à l'exception des fruits et légumes frais entiers doit
être refroidi sans retard et maintenu constamment à une température interne et
ambiante ne dépassant pas 4C jusqu'à sa livraison au consommateur.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Dans des contenants placés sur le dessus de glace il
y avait en vente au comptoir de service:
-Un contenant avec 4 sandwichs à la viande fumée
dont la température interne dans un était de 10.2.C et
dans un deuxième de 9.3.C
-Un contenant avec 4 sandwichsde viande fumée
dont la température interne dans un était de 9.7.C et
dans un deuxième de 10.5.C

Il y avait aussi:
-Un contenant avec 6 pizzas avec sauce tomate,
fromage cru rapé et salami dont une pizza au centre
du contenant avait une température interne de 10.3.C
et une pizza au dessus du contenant avait une
température interne de 12.3.C
-Un contenant avec 7 bagels avec fromage à la
crème et  saumon fumé dont un avait une
température interne de 11.8.C et un autre également
avait  une température interne de 11.8.C

Le réfrigérateur vertical de salades, de yogourt et de
breuvages situé dans l'espace des serveurs avait une
température ambiante de 10.2.C à son plus froid. À
l'intérieur il y avait plusieurs salades qui avaient une
température interne supérieures à 4.C.  Il y avait
entre autres:
-3 salade de poulet babeurre (environ 410 grammes
chaque) dont une avait une température interne de
9.9.C
-1 salade de couscous à l'italienne de 182 grammes
dont la température interne était de 11.6.C

Il y avait aussi: 
-2 salades de fromage de chèvre et de betteraves
(environ 290 grammes chaque ) dont la température
interne d'une était de 10.7.C
-2 salade césar au poulet (environ 344 grammes
chaque) dont la température interne dans une était de
11.7.C
-1 carton de lait Québon 2 % entamé dont la
température interne du lait était de 9.2.C (environ 1.8
litres restant).
Le thermomètre de l'exploitant placé dans le
réfrigérateur indiquait une température ambiante de
11.C

Dans la machine à glace,il y a la présence de rouille
autour d'une vis (il y a une coulure orangée sur la
paroi interne de la machine à glace).

Action prise :
Aliments relocalisés dans des réfrigérateurs à 4.C et
moins.

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 920594

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

1 *

2

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 1.4.1, al. 2   1,000$ à   30,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Température de conservation, produits altérables à la chaleur

Rapport d'inspection #920594 2024-10-01 15:00

Service de l'environnement
Inspection des aliments
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MAXI ET CIE*
10200 Boulevard Pie-IX
Montréal-Nord, Québec
H1H 3Z1

Établissement #

MAXI & CIE PIE IX #8704 Exploitant :
Dossier :

LOBLAWS INC.
1808371-0081

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Le matériel, les équipements et les installations doivent être en bon état de
fonctionnement, conçus, construits, fabriqués, entretenus et disposés de manière à
fonctionner selon l'usage prévu, à permettre le nettoyage et la désinfection de toutes
les surfaces et de manière à ne pas contaminer les produits.

Les lieux, équipements et matériaux suivants sont
sales:
- Réfrigérateur à lait: Accumulation de lait, liquide,
oeufs cassés au sol. Présence de moisissures sur le
plancher et étagères, découlinades sur les murs,
liquides séchés sur les tablettes, poussière sur les
grilles de ventilation. Présence de débris séchés au
sol
Forte odeur nauséabonde qui se dégage du
réfrigérateur des produits laitiers

Réfrigérateurs de l'aire de vente:
- Section margarine:  Accumulation de débris et
liquide séché
- Section yogourt: Présence de moisissures noires,
de nombreux déris et de crasse
- Réfrigérateur à viandes: Crasse brune et jaunâtre

À la section des légumes: Accumulation de matière
gluante à l'endroit où sont déposés directement les
légumes feuillus tels betteraves et herbes fraîches

Réchaud à poulet est sale (tablettes et rails)

À l'aire de vente centrale, les sections suivantes sont
sales:
- Tablettes des noix
- Tablette sous les gâteaux commerciaux
- Tablettes à la section du riz, des compotes de
pomme, des jus et des boissons gazeuses
- Accumulation de débris au fond du congélateur
tombeau à pois

Equipement non conçu de façon à permettre son
nettoyage et sa désinfection:
- Tablettes du réfrigérateur à produits laitiers (rouille,
peinture qui écaille), coupe froid brisé du réfrigérateur
à lait

AVIS DE NON-CONFORMITÉ   No 923709

EN VERTU DE LA LOI SUR LES PRODUITS ALIMENTAIRES (L.R.Q., C. P-29) Amende

1

2

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

EN VERTU DU RÈGLEMENT OU DE L'ORDONNANCE

Loi P-29, r.1, art. 2.2.1     500$ à   15,000$

Une poursuite judiciaire sera recommandée.

Propreté des lieux

Rapport d'inspection #923709 2024-12-02 09:45

Service de l'environnement
Inspection des aliments











































RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2023-05-23 Heure d'arrivée: 13:15 Numéro du rapport d'inspection: 3574153

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, LOC 15 &, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Moyenne élevée

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Effectuer et vérifier les procédés de production, de préparation et de 

transformation et d'entreposage de façon à garantir l'innocuité des 

aliments.

Temps de préparation trop long / de paquets de 

riz collant

1 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / des aliments frits à la température 

ambiante sans préparation

2 *

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / dans les unités de 

réfrigération

3 *

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Absence de nettoyage avant l’assainissement / 

sur les surfaces de travail

4 *

Utiliser des produits qui sont appropriés à l'industrie alimentaire. Outil inadéquat / Tampon métallique5 *

S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme) / prendre du 

café

6 *

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / couvercles bacs 

d'aliments, certains chariots, extérieur frigo 2 

portes et 3 portes, extérieur réchaud, intérieur et 

extérieur de 2 tables froides, petit évier cuisine 

et robinetterie, côtés friteuse, balances, bouloir, 

etc.

7 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ le plancher sous équipements de cuisson, 

murs proche de la plonge, portes et plancher de 

chambres froides, filtres de la hotte de cuisson

8 *

S'assurer que le personnel affecté à la préparation des aliments, au 

lavage ou au nettoyage du matériel et de l'équipement ne porte aucun 

bijoux/objet susceptible de tomber dans les aliments ou des les 

contaminer.

Port de bijoux ou d'objets susceptibles de 

tomber dans les aliments ou de les contaminer / 

chaine au cou

9

Utiliser du matériel et de l'équipement qui sont en bon état, conçus, 

construits, fabriqués entretenus et disposés de manière à fonctionner 

selon l'usage prévu dans l'industrie alimentaire.

Nature des matériaux inadéquats / cartons sur 

de tablettes d'entreposage et réutilisation de 

boites en cartons de canards pour entreposer 

des aliments

10

REMARQUES

Des photos ont été prises lors de l'inspection. 

Suite aux constatations au niveau de l'hygiène, un rapport d’infraction sera rédigé et transmis au ministère de la Justice. 

Des photos ont été prises.

_______________________________________

Présence de contenants d’aliments entreposés directement sur le plancher de la chambre froide. Doivent être sur des supports 

à 10 cm du sol.

Veuillez entreposer les produits carnés crus de façon à prévenir la contamination en tout le temps dans les unités de 

réfrigération.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

Lorsqu’un prélèvement d’échantillons est réalisé pendant une visite d’inspection, les résultats qui en découlent vous seront 

communiqués seulement s’ils se révèlent non conformes aux critères analytiques établis.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  ELENA GUZUN-TURCAN

Adresse:  2877, CHEMIN CHAMBLY, LOC. 4, LONGUEUIL, J4L1M8, (Québec)

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2024-01-16 Heure d'arrivée: 10:00 Numéro du rapport d'inspection: 3669115

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, LOC 15 &, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / de la soupe en 

refroidissement depuis la veille à 14.7°C / 

Aliment refroidi rapidement à une température 

sécuritaire

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / porc cuit dans le 

réchaud à 40.8°C et à 41.0°C / Température du 

réchaud ajustée adéquatement

1 *

Refroidir les aliments potentiellement dangereux de 60°C à 4°C 

(température interne) en moins de 6 heures, ce qui doit comprendre un 

refroidissement de 60°C´à 21°C (température interne) en moins de 2 

heures.

Refroidissement inadéquat de 60°C à 21°C / 2 

chaudières de soupe en refroidissement depuis 

plus de 12 heures qui n'a pas encore atteint 4°C 

/ Méthode de refroidissement changée

2 *

Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d'une unité de 

conservation par le chaud hors norme / Réchaud 

/ à viandes à 51.3°C

3

Utiliser des produits qui sont appropriés à l'industrie alimentaire. Outil inadéquat / Tampon métallique4

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence d’insectes très nuisibles / 1 blatte 

adulte morte sur le lave-vaisselle, un bébé mort 

dans la trappe derrière le bac d'huile et environ 

20 blattes adultes et bébés morts et 1 adulte 

vivante et 1 bébé vivant dans la trappe collante 

sous la table froide à 3 portes

5

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

www.mapaq.gouv.qc.ca Numéro sans frais : 1 800 463-5023
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2024-09-19 Heure d'arrivée: 09:15 Numéro du rapport d'inspection: 3771357

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, LOC 15 &, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. régulière (01)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Élevé Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / Plusieurs canards 

crus dans l'évier zone BBQ : 10.4°C, 18.0°C, 

19.8°C, 22.7°C / Aliments déplacés

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / Porc cru à la 

température ambiante qui varie entre 9.7°C et 

12.1°C / Aliments déplacés

1 *

Maintenir les aliments potentiellement dangereux qui ne font pas l'objet 

d'une préparation à des températures : égales ou inférieures à 4°C, 

supérieures ou égales à 60°C.

Aliments potentiellement dangereux hors 

équipement / des morceaux de porc cru et des 

canards entiers crus entreposés à la 

température ambiante sans préparation plus de 

30 minutes

2 *

Nettoyer et assainir avec des outils et des appareils propres Outil ou équipement de nettoyage malpropre / 

intérieur porte lave vaisselle zone serveurs

3 *

Utiliser des produits qui sont appropriés à l'industrie alimentaire. Outil inadéquat / Tampon métallique4 *
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S'assurer que, sur le plan hygiénique, le personnel adopte un 

comportement s'accordant au sens commun et approprié à l'industrie 

alimentaire.

Comportement hygiénique inadéquat (exemples 

: manger, mâcher de la gomme, se servir d'un 

objet personnel ou d'un contenant pour boire) / 

tasses de breuvage dans la zone de préparation 

des aliments

5 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / tablettes grilagées 

chambres froides et de rangement vaisselle, 

grilles de ventilation tables froides et 

réfrigérateurs, bacs d'ingrédients secs, extérieur 

réchaud vertical, robinetteries, côtés des 

équipements de cuisson, robinets woks. 

échelle, chariots

tête batteur mélangeur, bouloir, micro-ondes, 

paniers friteuse, tables froides : joints, intérieur, 

certaines tablettes, piqueur peau de porc, etc.

6 *

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence d’insectes très nuisibles / 1 blatte 

adulte vivante sur le plancher proche de 

l'aquarium et 6 blattes adultes et bébé dans les 

trappes collantes

Présences d'insectes nuisibles / zone 

entreposage et secteur plonge / Drosophiles

7 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ ventilateur, grilles ventilation chambre froide 

légumes, plancher congélateur zone BBQ, 

plancher graisseux cuisine zone BBQ

Sources de contamination physique / la porte 

ouverte qui donne à l'extérieur

8 *

Le matériel requis pour le lavage des mains (évier, eau chaude et froide, 

savon et serviettes jetables) doit être adéquat, accessible et fonctionnel.

Mauvais état du matériel requis / absence de 

papier jetable à certains éviers

9

Les installations requises pour le lavage doivent être maintenues 

propres.

Distributeur à savon malpropre / zone BBQ, 

zone friteuse, zone cuisson

10

S'assurer que les équipements ainsi que les appareils de contrôle de 

ces équipements sont fonctionnels et en bon état.

État inadéquat de l’équipement / plusieurs 

contenants et pinces brisés avec des aliments

11

Utiliser des équipements, des ustensiles et des contenants qui sont en 

contact direct avec les aliments fabriqués d'un matériel qui est 

imperméable et non absorbant et qui est exempt de particules 

détachables, d'aspérités ou de fissures.

Nature des matériaux inadéquats / utilisation de 

sacs de poubelle pour entreposer des viandes 

crues

12

REMARQUES

 

Inspection réalisée en accompagnement de Roxanne ROY, inspectrice au MAPAQ.

Suite aux constatations, un constat d’infraction est remis.

Suite aux constatations au niveau de l'hygiène, un rapport d’infraction sera rédigé et transmis au ministère de la Justice. Des 

photos ont été prises.

Une copie de facture a été prise.

Un suivi sera effectué.

______________________________

Présence de 3 contenants de poulets crus entiers avec le sceau d'Ontario (Ontarion Approved 599) du distributeur : GLG 
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RAPPORT AUTRE INTERVENTION

Numéro de dossier :

Type d'intervention :

Date :2721573-1-46461

Exploitant : 9401-0378 QUEBEC INC.

Raison Sociale :

Adresse : 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Commentaires :

SUITE AUX CONSTATATIONS, IL SE RÉVÈLE QUE L'EXPLOITATION DE CE LIEU NE REPRÉSENTE PLUS 

UN DANGER IMMINENT POUR LA SANTÉ DES CONSOMMATEURS. UNE MAINLEVÉE DE L'ORDONNANCE 

DE CESSER L'EXPLOITATION D'UN ÉTABLISSEMENT EST REMISE.

No inspecteur : 963

Levée ordonnance 10jrs (5 avant2021)

ELENA, GUZUN-TURCAN

2023-11-15
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2023-11-15 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection: 3650185

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, LOC 15 &, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi-autre (14)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

REMARQUES

 

Inspection suite à la demande du responsable.

Lors de la visite, je constate que plusieurs trappes collantes ont été installées, un contrat a été pris avec une compagnie 

d'extermination. Présence de 2 blattes mortes dans un bac de plastique avec des conserves, 1 blatte morte sur le plancher, 1 

blatte morte dans la chambre froide, 4 blattes mortes sur le plancher de la plonge (en-dessous des étagères) et une dizaine sur 

le plancher entre le mur et la chambre qui est difficilement accessible (voir à nettoyer avant de fermer le mur).

Tous les aliments ont été jetés. Les températures et l'entreposage sont conformes.  Voir à nettoyer l'espace entre la friteuse et 

le woks, gouttelettes de gras au-dessus des friteuses, bouilloire, les bouteilles des produits de nettoyage et la table sous le 

cuiseur à riz.

La majorité de la vaisselle est entreposée dans des bacs de plastique fermés et étanches.

Voir à continuer les mesures jusqu'à ce qu'il n'y ait plus d'activité.

*** Chaque matin jusqu'à extermination complète:

Nettoyer et assainir tous les contenants, vaisselles et équipements non protégés.

Assainissement de toutes les surfaces avant le début des opérations.

 

Une mainlevée de l'ordonnance est remise lors de cette visite.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

__________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2023-11-13 Heure d'arrivée: 13:00 Numéro du rapport d'inspection: 3648483

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, LOC 15 &, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi-autre (14)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

REMARQUES

 

Inspection réalisée en collaboration avec Mme Catherine Desmarais, inspectrice pour faire suite au rapport d'inspection du 

2023-11-09 en lien avec la constatation d'un danger imminent en lien avec des blattes. Un 2e traitement a été fait par 

l'exterminateur : AW extermination Inc le 10 novembre 2023. Des photos ont été prises des 2 factures de l'exterminateur. Lors 

de l'inspection, nous constatons la présence de blattes mortes dans quelques pièges, dans les chambres froide, secteur 

plonge. Il reste plusieurs équipements/vaisselle à nettoyer dans des bacs non fermés. Quelques contenants d'aliments non 

protégés sont présents dans la cuisine. Ceux-ci seront jetés volontairement selon le responsable en place, M. Ping-Ta Hsieh. 

Des employés sont actuellement sur place afin de continuer le ménage des lieux et équipements. La prochaine visite de 

L'exterminateur est prévue pour le 14, ou le 15 novembre 2023, et ensuite, une visite sera prévue aux deux semaines.

- Suite aux constatations effectuées aujourd'hui, l'ordonnance de cesser les opérations émise le 2023-11-09 demeure en place.

- Conditions à respecter pour une levée de l’ordonnance de cesser les opérations:

 

• Jeter les aliments prêts-à-manger, les produits secs non emballés pouvant avoir été en contact avec les blattes;

• Assainissement complet des surfaces de travail, des contenants contaminés et des ustensiles.

• Entreposer tous les aliments secs dans des contenants rigides et étanches;

• Protéger de la contamination, en les recouvrant complètement, les ustensiles et équipements servants à la préparation 

d’aliments;

• Assainissement préopérationnel (à effectuer aussi avant la reprise des opérations lorsqu'il y a interruption du travail entre les 

repas) et inspection préopérationnelle des lieux à la recherche de signes de présence de blattes. Tenir un registre quotidien;

• Contrôle de la réception des aliments et des fournitures ainsi que de leur entreposage;

• Contrat avec un exterminateur, fréquence et suivi respectés. Une fréquence de visite de 2 à 3 fois par semaine, jusqu’à 

l’extermination complète des blattes est recommandée;

• Tenir un registre de suivi de l’extermination ou rapport de l’exterminateur. Documents transmis au service d’inspection;

• Mettre en place des mesures de prévention/contre des insectes et des animaux: réparation des fissures, portes, fenêtres et 

autres ouvertures ajustées et fermées hermétiquement, drains munis de grilles.

Pour la mainlevée, vous devez appeler au 1-800 463-5023 option 3, du lundi au vendredi.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2023-11-10 Heure d'arrivée: 13:15 Numéro du rapport d'inspection: 3648179

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, LOC 15 &, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. autres (99)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

REMARQUES

 

Inspection de suivi à la demande de l'exploitant.

L'exterminateur est passé pour effectuer un traitement le 9 novembre et est supposé revenir aujourd'hui. Des pièges ont été 

laissés à l'exploitant mais ceux-ci n'ont pas encore été posés à cause du nettoyage.

Des bacs ont été achetés et d'autre le seront encore. Tous les équipements doivent être entreposés dans ces bacs y comprit 

la vaisselle, les ustensiles, les petits équipements de cuisine.

Un grand nettoyage a été effectué mais il en reste encore à faire soit le plancher sous le lave -vaisselle et sous les équipements 

section cuisine, échelle, section ingrédients secs. 

Tout aliments non protégé doit être jetés(un sac de farine et du sel ont été jetés)

Des blattes mortes ont été aperçues dans l'établissement. Aucune vivante n'a été observée.

Constatations: 

- 12 adultes section plonge

- 6 adultes en cuisine

- 3 adultes section service dont une enveloppe d'oeuf

- 3 bébés et 8 adultes section ingrédients secs

- 3 adultes près du vivier

***Voir à placer les pièges afin de pouvoir évaluer adéquatement la situation.

L'ordonnance de cesser l'exploitation de l'établissement est maintenue. Une inspection sera effectuée lundi le 13 novembre.

Pour votre information:

45.3. Quiconque enfreint une ordonnance prise en vertu d’une disposition de la présente loi ou exerce une

activité visée par l’article 9 tout en étant sous le coup d’une suspension ou d’une annulation de son permis en

vertu de l’article 15 est passible d’une amende de 10 000 $ à 100 000 $.

2000, c. 26, a. 49; 2021, c. 29, a.¿41
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RAPPORT AUTRE INTERVENTION

Numéro de dossier :

Type d'intervention :

Date :2721573-1-46297

Exploitant : 9401-0378 QUEBEC INC.

Raison Sociale :

Adresse : 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Commentaires :

UNE ORDONNANCE DE CESSER LES OPÉRATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT A ÉTÉ REMISE POUR 

PRÉSENCE IMPORTANTE DE BLATTES MORTES ET VIVANTES DANS LES AIRES DE PRÉPARATION DES 

ALIMENTS. LES ÉQUIPEMENTS, USTENSILES, CONTENANTS D'ALIMENTS ET LOCAUX NE SONT PAS 

MAINTENUS PROPRES. DE PLUS, IL Y A DES ALIMENTS ALTÉRABLES À LA CHALEUR ET DES ALIMENTS 

PÉRISSABLES MAINTENUS À DES TEMPÉRATURES INTERNES ENTRE 4 ET 60 DEGRÉS CELSIUS.

No inspecteur : 963

Ord 10jrs cesser opérations (5 avant2021)

ELENA, GUZUN-TURCAN

2023-11-09
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RAPPORT AUTRE INTERVENTION

Numéro de dossier :

Type d'intervention :

Date :2721573-1-46296

Exploitant : 9401-0378 QUEBEC INC.

Raison Sociale :

Adresse : 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Commentaires :

UN AVIS D'INTENTION DE CESSER LES OPÉRATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT A ÉTÉ REMIS POUR 

PRÉSENCE IMPORTANTE  DE BLATTES MORTES ET VIVANTES DANS LES AIRES DE PRÉPARATION DES 

ALIMENTS. LES ÉQUIPEMENTS, USTENSILES, CONTENANTS D'ALIMENTS ET LOCAUX NE SONT PAS 

MAINTENUS PROPRES. DE PLUS, IL Y A DES ALIMENTS ALTÉRABLES À LA CHALEUR ET DES ALIMENTS 

PÉRISSABLES MAINTENUS À DES TEMPÉRATURES INTERNES ENTRE 4 ET 60 DEGRÉS CELSIUS.

No inspecteur : 963

Avis intention de cesser les opérations

ELENA, GUZUN-TURCAN

2023-11-09
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2023-11-09 Heure d'arrivée: 14:00 Numéro du rapport d'inspection: 3647901

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU, LOC 15 &, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. toxi-IBR (06)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente: Moyenne élevée Charge de risque actuelle: Élevé

L’évaluation de la charge de risque actuelle est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de 

l’inspection. L’exploitant est responsable en tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations.

Avis:

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Maintenir les aliments potentiellement dangereux réfrigérés à 4 °C ou 

moins; maintenir les aliments potentiellement dangereux maintenus 

chaud à 60 °C et plus.

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / Aliments dans le 

réchaud : porc cuit à 39.3°C, cuisses de canard 

42.1°C / Aliment réchauffé rapidement à une 

température sécuritaire

Température interne des aliments 

potentiellement dangereux / soupe aigre-douce 

en refroidissement à 10.3°C / Aliments jetés 

volontairement

1 *

Refroidir les aliments potentiellement dangereux de 60°C à 4°C 

(température interne) en moins de 6 heures, ce qui doit comprendre un 

refroidissement de 60°C´à 21°C (température interne) en moins de 2 

heures.

Refroidissement global inadéquat / soupe 

aigre-piquante en refroidissement depuis plus de 

12 heures qui n'a pas encore 4°C / Aliment 

détruit volontairement

2 *

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présence d’insectes très nuisibles / plusieurs 

blattes adultes et bébés vivantes et mortes, 

dans  les trappes collantes, le mur, à la plonge / 

Ordonnance de fermeture

3 *
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Maintenir les équipements contenant des aliments potentiellement 

dangereux à une température de 4°C ou moins ou de 60°C  ou plus.

Température ambiante d’une unité de 

conservation par le froid hors norme. / réchaud / 

50 °C

4 *

Entreposer et maintenir les aliments à l’abri de toute source de 

contamination.

Aliment non protégé / plusieurs contenants non 

protégé dans les équipements réfrigérés et sacs 

d'ingrédients secs

5 *

Décongeler les aliments potentiellement dangereux selon des méthodes 

qui en assurent l’innocuité et qui sont reconnues par le MAPAQ.

Décongélation hors réfrigération / plusieurs 

produits congélé en décongélation à la 

température ambiante

6 *

Se laver les mains après avoir bu de l’eau dans un contenant Absence de lavage de mains après la 

consommation d’eau avec un contenant

7 *

Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / intérieur, joints 

tables froides, contenants épices, plusieurs 

équipements de cuisson, tablettes de 

rangement, bacs ingrédients secs, tablettes CF, 

micro-ondes, cuiseur à riz, chariots, etc.

8 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ plancher sous équipements de cuisson, sous 

la plonge, sous les éviers, Grilles ventilation CF

9 *

REMARQUES

 

Inspection faite suite à une plainte de toxi-infection alimentaire.

Aucune autre plainte similaire reçue et aucun employé malade depuis les dernières semaines, selon la personne responsable. 

________________________________

Nous avons des motifs raisonnables de croire que l ’exploitation de l’établissement représente un danger imminent pour les 

consommateurs. 

Un avis d’intention d’ordonner de cesser l’exploitation d’un établissement a été rédigé à 16h10 et remise à l’exploitant.

En guise de commentaires, l’exploitant a énoncé : la compagnie d'extermination Maheu &  Maheu a été appelée pour le service 

pour ce soir et une compagnie de ménage pour ce soir aussi.

À la lumière des commentaires reçus, les motifs raisonnables de croire que l ’exploitation de l’établissement représente un 

danger imminent pour les consommateurs sont maintenus.  Ainsi une ordonnance de cesser l ’exploitation de l’établissement 

pour une période de 8 jours a été rédigée à 16h30 et remise à l’exploitant.

Un rapport d’infraction sera rédigé et envoyé au Ministère de la Justice.

Des photographies ont été prises.

Josh , propriétaire : 514-677-9218. Ming Tan, gérant : 514 812 1526.

Pour la mainlevée vous devez appeler au 1-800-463-5023 option 3 du lundi au vendredi. 

Vous devez :

• Jeter les aliments prêts-à-manger, les produits secs non emballés et les emballages rongés; 

• Assainissement complet des surfaces de travail, des contenants contaminés et des ustensiles.

• Entreposer tous les aliments secs dans des contenants rigides et étanches;

• Protéger de la contamination, en les recouvrant complètement, les ustensiles et équipements servants à la préparation 

d’aliments;

 

Recommandations à mettre en place: 
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RAPPORT D'INSPECTION

Sous-Ministériat à la santé animale et à 

l’inspection des aliments

Date: 2025-02-25 Heure d'arrivée: 10:00 Numéro du rapport d'inspection: 3832979

Exploitant: 9401-0378 QUEBEC INC.

Établissement: RESTAURANT IMPERIAL

Bannière: Sans objet

Responsable: M. PING TA HSIEH

Adresse de l'établissement: 8245 BOULEVARD TASCHEREAU,  15-16, BROSSARD, J4Y1A4, (Québec)

Raison de la visite: Insp. suivi de maîtrise (02)

Numéro de dossier: 2721573 - 1

Numéro spécifique: Sans objet

Loi sur les produits alimentaires (RLRQ, chapitre P-29)

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des 

consommateurs et le risque pour la santé et le bien-être des animaux. Veuillez sans plus tarder prendre toutes les mesures 

nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

No

ÉVALUATION DU RISQUE À LA SANTÉ

Règle(s) Constatation de non-conformité(s) et 

action(s) exécutée(s)

Entreposer les aliments de façon à prévenir la contamination entre les 

produits suivants : viandes de gibier sauvage crues; volailles crues; 

viandes rouges ou de gibier d'élevage crues; produits aquatiques crus; 

autres aliments crus; aliments cuits ou produits prêts à consommer.

Causes d'introduction de microorganismes 

pathogènes / Entreposage de viandes crues 

au-dessus de légumes marinés et présence de 

légumes et tofus en sacs entreposées dans le 

même contenant que de la viande crue (boeuf 

cru). / Destruction volontaire

1 *

Garder les lieux, les locaux ou les véhicules propres et aménagés de 

façon à prévenir la contamination physique, chimique ou 

microbiologique.

Sources de contamination microbiologique / 

Présence d'eau coulant du système de 

ventilation de la chambre de congélation. Forte 

accumulation de glace sur les boîtes et sacs 

d'aliments. / Aliments disposés de façon à éviter 

les contaminations

Malpropreté d’un ou des locaux ou installations 

/ Murs, plancher, plafond, hottes.

2 *

Entreposer les produits de nettoyage, les assainisseurs et les autres 

produits toxiques dans un endroit où ils ne sont pas susceptibles de 

contaminer les aliments.

Sources de contamination chimique / 

Entreposage de produits chimiques au-dessus 

d'aliments (ingrédients secs) et près de 

contenants d'aliments et matériel.

3 *

Nettoyer et assainir les équipements/surfaces qui sont en contact avec 

les aliments à l'aide d'outils ou d'appareils appropriés à l'industrie 

alimentaire et qui respectent les exigences établies par le MAPAQ.

Température de l’eau requise non respectée / La 

température du lave-vaisselle atteint 60°C à 

l'étape de l'assainissement.

4

Nettoyer et assainir avec des outils et des appareils propres Outil ou équipement de nettoyage malpropre / 

Douchette et robinetterie

5
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Garder propres les équipements et ustensiles servant à la préparation, 

au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la 

distribution des produits.

Équipements malpropres / Contenants, 

ustensiles, bas, couvercles, étagères, tablettes, 

ouvre-boîtes, échelles, chariots, cuits vapeurs, 

friteuses, tables froides, cuiseur à riz, 

passoires, batteur-mélangeur, blocs.

6

Garder le lieu ou le véhicule exempt d'insectes, de vermine  et de toute 

espèce d'animaux comme de leurs excréments.

Présences d'insectes nuisibles / Présence de 

petites mouches dans la section lave-vaisselle 

et celle où sont préparés les desserts.

7

REMARQUES

 

Inspection effectuée en compagnie de Roxanne ROY, inspectrice.

Visite de suivi suite à l'inspection du 2025-01-09.

Des photos sont prises lors de la visite.

Un rapport d'infraction sera rédigé et envoyé au Ministère de la Justice pour le manque d'hygiène.

MESSAGE D'INTÉRÊT GÉNÉRAL

______________________________________________________________________________________________________

Un manipulateur d'aliments présentant un ou plusieurs symptômes de gastroentérite (vomissements, diarrhée, nausée, 

jaunisse, etc.) devrait être retiré du milieu de travail. Il peut réintégrer ses tâches 48 heures après l'arrêt complet de ses 

symptômes ou, s'il y a lieu, selon l'avis du médecin.

______________________________________________________________________________________________________

Agissons ensemble dans la lutte au gaspillage alimentaire !

Pour en savoir plus visitez le : www.mapaq.gouv.qc.ca/gaspillage-alimentaire-conseils

______________________________________________________________________________________________________

Vous conditionnez vos produits cuits dans des pots en verre ? Vous devez inscrire la mention « garder réfrigéré » sur l’étiquette 

pour éviter toute confusion quant au mode d’entreposage. Seules les conserves qui ont subi une stérilisation, par exemple un 

traitement thermique sous pression dans un autoclave, peuvent être entreposées à la température ambiante.

______________________________________________________________________________________________________

Si vous devez apposer une étiquette sur les aliments préemballés destinés à la vente, informez-vous des exigences à respecter 

en ce qui concerne l’étiquetage.

Nous vous invitons à consulter notre outil pour vous accompagner dans l’étiquetage des produits : 

Québec.ca/étiquetage-aliments

IDENTIFICATION DE L'INSPECTEUR

Nom de l'inspecteur:  HÉLÈNE LEBLANC

Adresse:  2877, CHEMIN CHAMBLY, LOC. 4, LONGUEUIL, J4L1M8, (Québec)

Téléphone:  450 928-7400 poste 5533

Télécopieur: 450 928-7795

Courriel : Helene.Leblanc@mapaq.gouv.qc.ca

J'ai personnellement constaté les faits et posé les gestes mentionnés dans ce rapport produit le : 2025-02-25
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Rapport d'inspection

128663

3872 Rue Wellington
Verdun, Québec
H4G 1V2

Établissement #

3 MADAMES DUMPLINGS Exploitant :
Dossier :

9479-7743 QUEBEC INC.
2832759-0001

ÉVALUATION DE LA CHARGE DE RISQUE

Charge de risque précédente : Charge de risque actuelle :

Cette évaluation est une appréciation des conditions dans cet établissement au moment de cette inspection.  L'exploitant est responsable en
tout temps du contrôle des risques reliés à ses opérations. 

Moyen élevéMoyen

SÉCURITÉ DES ALIMENTS

AUTRES REMARQUES

Avis:

Le lieu ou le véhicule doit être exempt de contaminants, de polluants, de toute
espèce d'animaux y compris les insectes et les rongeurs ou de leurs excréments.

Les surfaces du matériel, de l'équipement, des ustensiles et des contenants qui
entrent en contact direct avec les produits doivent être faites d'un matériau qui ne
peut être corrodé, résistant aux opérations de lavage, de nettoyage ou de
désinfection, non toxique et non en état ou en voie de putréfaction, non absorbant
et imperméable, inaltérable par les produits et fabriqué de façon à ne pas altérer les
produits. Ces surfaces doivent être exemptes de particules détachables et de
fissures.

Garder propres les lieux, l'équipement, le matériel et les ustensiles servant à la
préparation, au conditionnement, à l'entreposage, au transport, à l'étiquetage et à la
distribution des produits.

Présence d'excréments de rongeurs en grande
quantité sur les surfaces de travail, sur les surfaces
d'entreposage, sur les contenants d'aliments, les
équipements et le sol partout dans l'aire de
préparation du rez-de-chaussée et dans l'aire
d'entreposage au sous-sol.

Lors de la visite, les aliments préparés ont été
évalués. Tous les légumes coupés sont destinés à
être cuits et ne seront plus bons lors de la
réouverture.

Présence de fourmis de type pharaon sur les
tablettes d'entreposage des contenants d'aliments,
d'emballage et d'équipements.

Des contenants de plastique utilisés pour entreposer
des aliments au congélateur sont craqués, brisés,
des morceaux sont manquants.

Lieux malpropres:
-Murs
-Plancher
-Hotte de ventilation

Équipement malpropre en contact direct ou indirect
avec les aliments:
-Couvercles utilisés pour la cuisson vapeur et frit
-Dessus de la cuisinière
-Poêlons
-Équipements de préparation des pâtes
-Contenants d'épices
-Tablettes d'entreposage

Action prise :
Une ordonnance de cesser a été remise

1 *

2

3

Les situations marquées d'un astérisque (*) sont prioritaires et représentent un risque supérieur pour la santé des consommateurs. Veuillez
sans plus tarder prendre toutes les mesures nécessaires pour vous assurer que les règles décrites ci-dessous sont respectées.

Loi sur les produits alimentaires (P-29)

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées

No Règle(s)
Constatations de non-conformités

et actions exécutées
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Pour toute information concernant la Division de l'inspection des aliments de la Ville de Montréal, consultez notre site internet à l'adresse
suivante : www.ville.montreal.qc.ca/inspectiondesaliments ou contactez-nous au numéro de téléphone 514 280-4300.
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